
Lettre d'information
AED AESH CAE-CUI

En fin du compte rendu, vous trouverez tous les textes concernant les AESH (décret, arrêté, circulaires…).
Note : En cliquant sur « infra », vous accédez au paragraphe du texte de référence.

Rappel     : Notre page Facebook     !

Nouveau diplôme des AESH
Nous saluons l'arrivée du nouveau diplôme AESH. Il est un outil nécessaire pour pérenniser le statut, un jalon important vers
une vraie professionnalisation. Cependant, son utilité actuellement semble assez difficile à percevoir. 
L'immense majorité des AESH recrutés en CDD sont des CAE-CUI qui ont fait deux ans, ou plus, de travail d'AVS. Donc le
diplôme ne leur est pas utile. Et il n'apporte pas réellement de plus-value, a priori, concernant l'évolution de carrière.
Le rectorat ne semble pas préoccupé par la mise en place des formations diplômantes…
La formation ne peut pas se faire en dehors du temps de travail. (Pour plus d'informations : infra et infra)
Il serait normal que la formation prévue pour permettre d'acquérir les compétences liées au nouveau diplôme, soit dispensée à
tous les AESH, y compris ceux qui sont déjà en poste, en tenant compte des demandes des collègues concernant d'éventuelles
spécialisations.

Les textes de référence     :
Décret_n°2016-74_du_29_janvier_2016_version_consolidée_au_20160204 (infra)
Arrêté_du_29_janvier_2016_version_consolidée_au_20160204 (infra)

Accès au CDD AESH pour les CAE-CUI :
Les AVS qui ont fait deux ans en CAE-CUI sont dispensés de condition de diplôme (infra). 
Si vous souhaitez néanmoins valider ce nouveau diplôme, sachez que sa validation par la voie de la VAE demande trois ans
d'expérience. (infra) D'après le rectorat, l'accès à la VAE sera possible pour les CAE-CUI qui ont travaillé 3 ans (RQTH…) et
aussi après deux ans de CAE-CUI et un an de CDD.

Indices de rémunération des AESH
En principe,  depuis  janvier  2016,  les  AESH en  CDD devraient  avoir  l'indice  majoré  (celui  sert  de  base  de  calcul  de  la
rémunération) à 317 et les AESH en CDI à 322 si on se réfère à la grille des indices publiées dans le décret. Pour rappel, lire cet
article.

Apparemment, les indices de rémunération majorés (IM) évoluent plutôt selon les modalités suivantes :
De septembre 2014 à décembre 2014 :
- CDD IM 313
- CDI IM 316 (313+3)
Janvier 2015 revalorisation du Smic :
- CDD IM 315
- CDI IM 318 (315+3)
Janvier 2016 revalorisation du Smic :
- CDD IM 317
- CDI IM 320 (317+3)
Il y a un ajout de 3 points entre IM des CDD et IM des CDI.
Nous communiquons en ce moment avec le rectorat pour clarifier la situation.

https://www.facebook.com/snespoitiersaedavs/
https://poitiers.snes.edu/revalorisation-de-la-paie-des-aesh-en-cdi-une-avancee-importante/
https://poitiers.snes.edu/revalorisation-de-la-paie-des-aesh-en-cdi-une-avancee-importante/


Conditions de travail des AVS
Nous avons entendu plusieurs collègues AESH et en CAE-CUI à qui l'administration impose des tâches annexes, qui n'ont rien
à voir avec leur métier ! On leur demande même d'« abandonner » les élèves handicapés qu'ils devraient accompagner, pour
faire de la surveillance !  Comment faire respecter son statut ? Envoyez-nous vos témoignages écrits, et nous contacterons les
chefs d'établissement indélicats, pour leur expliquer que les AVS ne sont ni des surveillants ni des tacherons bons à tout faire.

Frais de déplacement
Se faire rembourser ses frais de déplacement est une vraie galère ! (Voir cet article !)
Le remboursement des frais de déplacement en service partagé se fait grâce à Chorus, logiciel en ligne sur le site du rectorat,
via l'Intranet. Un manuel d'aide, pas à pas, permettant d'utiliser Chorus, va être mis en ligne prochainement sur le site du SNES
de Poitiers. Il a été rédigé par Marie-Claire Mousnier, élue SNES à la CCP, et il est actuellement en cours de test. Il vous sera
certainement d'une grande aide. Elle est parvenue à se faire rembourser ses frais de déplacement.
Il faut malheureusement vous attendre à des délais importants avant le remboursement.
Et bien sûr, comme si leur situation n'était pas déjà difficile, les AVS en CAE-CUI se voient refuser, par le rectorat, le droit au
remboursement de frais de déplacement !
Où est l'établissement de rattachement pour le premier degré ? On va se renseigner.
Les AESH peuvent bénéficier de certaines aides, ne pas hésiter à contacter le service d'action sociale du rectorat. Une assistante
sociale pourra peut-être vous aider. L'accueil est un peu froid dans le département de Charente, ne vous découragez pas et
contactez-nous en cas de blocage.

CAE-CUI :
Certains EVS se font exploiter sur diverses tâches dans certains établissement (PMF Soyaux...)
D'après certains membres de l’administration, le temps de formation accordé serait passé à 30h et non plus 60h, sur deux ans,
mais nous n'avons pas trouvé confirmation de cela.

Il y a un problème avec l'offre rectorale de formation professionalisante des CAE.
Ce ne sont que des initiations, sans suivi, ou alors il faut payer et il n'y pas moyen de demander une formation, on n'est pas au 
chômage quand on est EVS… Le rectorat se contente donc de proposer un catalogue des formations disponibles et mais si 
aucune de ces formations ne correspond au projet de l’EVS, rien d’autre ne lui est proposé. Cela est particulièrement 
scandaleux.

Les CAE-CUI ont bien droit au DIF, donc si vous souhaitez en profiter, contactez-nous.

L'épineuse question du temps de travail des EVS est toujours d'actualité. Certains EVS travaillent 24h voire 26h payées 20h,
sous  prétexte  qu'il  n'y  a  pas  de  travail  pendant  les  vacances  scolaires,  qui  durent  plus  longtemps  que  les  congés  payés
classiques. Le secteur juridique du SNES national s'est penché sur la question et dit que le calcul présenté ci-dessous est légal.

Attention, la modulation des heures est maintenant possible, depuis novembre 2012. Le nouveau texte prévoit cette modulation.
infra

Voici deux exemples de calculs, avec une paie de 20h par semaine, sur 36 ou 39 semaines de travail et un contrat d'un an.

Le calcul des 26 h (sur 36 semaines)
1600 x 20 / 35 = 914, 28 h 
soit 914, 28 h pour 36 semaines soit 25,40 h par semaine. 
Le temps de travail est de 26 h par semaine donc le surplus est : 
0.40 h x 36 = 14.4 h 
On doit retirer la journée de solidarité (7h) et il reste 7.40 h sur l'année en sus.
Si le personnel a fait une journée en moins sur l'année (prérentrée, banalisation sur la réforme du collège etc), le compte est
bon.

Le calcul des 24 h (sur 39 semaines)
1600 x 20 / 35 = 914, 28 h 
soit 914, 28 h pour 39 semaines soit 23,44 h par semaine. 
Le temps de travail est de 24 h par semaine donc le surplus est : 
0.56 h x 39 = 21,4h
On doit retirer la journée de solidarité (7h) et il reste 14,84 h sur l'année en sus.
Si le personnel a fait deux journées en moins sur l'année (prérentrée, banalisation sur la réforme du collège etc), le compte est
bon.
Vérifiez bien que le nombre d'heures travaillées correspond bien au nombre de semaines prévues au contrat !

Si votre contrat prévoit 36 semaines de travail, alors votre temps de travail par semaine est de 26h.
Si votre contrat prévoit 39 semaines de travail, alors votre temps de travail par semaine est de 24h.

https://poitiers.snes.edu/remboursement-des-frais-de-deplacements-des-aesh/


N'hésitez pas à nous contacter si nécessaire.

Aide sociale
Il n'y pas d'aide sociale pour les CAE-CUI via le rectorat. Mais des aides sont peut-être possibles via le centre de gestion du
Conseil départemental. Il faut voir les situations individuelles, si votre convention a été signée avec le conseil départemental
(c'est le cas si vous aviez le RSA).
Il existe, pour les EVS sans ressource et célibataires, la possibilité de s'adresser au CCAS : centre communal d'action sociale.

Vie scolaire et réforme du collège
La réforme du collège réduit le nombre d'heures de cours des élèves. Cela va augmenter la pression, déjà trop élevée, sur la vie
scolaire. De nombreux postes d'AED ont été supprimés ces dernières années. Il manque maintenant beaucoup de postes d'AED
dans l'académie, et il est donc urgent de créer des postes pour la rentrée, en plus des postes de CPE. Pour le moment, nous
n'avons détecté aucun signe du ministère allant dans ce sens… sans surprise.

Service civique
De plus en plus d'établissement font appel à du personnel précaire, employé en service civique.
Ils  sont  employés,  par  exemple,  par  l'association  du  foyer  d'un  collège,  pour  s'occuper  du  foyer,  ou  pour  animer  la  vie
scolaire… Il est même prévu de leur demander d'assurer, parfois, des fonctions de surveillance !
Il s'agit de précarité maximale : paie dérisoire, liée au nombre d'heures travaillées (24h à 35h), durée du contrat limitée à un an,
et formation de prise de poste absente ou minimale.
Cela commence à poser des problèmes. Quand on fait travailler quelqu'un, sans le former, pendant un an, à 35h/semaine, auprès
d'élèves mineurs, pour une paie de misère, peut-on parler d'exploitation ? On nous répond qu'il s'agit de bénévolat !
De plus, le conseil d'administration n'est pas toujours tenu au courant de l'emploi de ces personnels, puisque l'établissement
n'est pas forcément l'employeur...
Un personnel en contrat  CAE-CUI s'est  retrouvé tuteur d'un personnel en service civique !  Saluons cette  entraide dans la
précarité…

Temps de travail des AED
Une AED nous a signalé un problème avec son emploi du temps, en lycée à Poitiers. Son chef d'établissement s'est aperçu
récemment que les AED auraient déjà fait presque toutes leurs heures avant la fin de l'année. Or, il y a encore du travail en juin,
même si les élèves de secondes n'ont plus cours. Il a donc refait les emplois du temps, en demandant de rattraper les jours
fériés… et ainsi avoir du personnel pour assurer la fin de l'année !
Si vous êtes confronté à ce genre de situation, vous pouvez nous contacter.

CCP des AED et AVS
Elle aura lieu le vendredi 3 juin de 9 heures 30 à 12 heures 30. Nous y aborderons certaines des problématiques soulevées ci-
dessus.

Quel que soit votre statut, unissez-vous, syndiquez-vous !



Le 12 novembre 2015

DECRET
Décret  n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif  aux conditions de recrutement et  d’emploi  des accompagnants  des élèves en
situation de handicap
 NOR: MENH1400612D
 Version consolidée au 12 novembre 2015

Publics concernés : accompagnants des élèves en situation de handicap et assistants d’éducation.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 146-9 ;
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 351-3, L. 916-1, L. 916-2 et L. 917-1 ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 5134-19-1 ;
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret n° 81-535 du 12 mai 1981 modifié relatif au recrutement de professeurs contractuels ;
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l’Etat
pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat ;
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique de l’Etat et dans la magistrature ;
Vu le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 modifié fixant les conditions de recrutement et d’emploi des assistants d’éducation ;
Vu le décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non titulaires de l’Etat et de
ses établissements publics et des ouvriers affiliés au régime des pensions résultant du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 ;
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 13 mai 2014,

Décrète : 

Titre Ier : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ACCOMPAGNANTS DES ÉLÈVES EN SITUATION DE HANDICAP 

Article 1
Les dispositions du titre Ier sont applicables aux accompagnants des élèves en situation de handicap recrutés au titre de l’article
L. 917-1 du code de l’éducation pour accomplir, dans les établissements d’enseignement et dans les écoles, sous la direction des
autorités chargées de l’organisation du service, des fonctions d’aide à l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap. 
 
Article 2 
Les accompagnants des élèves en situation de handicap sont recrutés parmi les candidats titulaires d’un diplôme professionnel
dans le domaine de l’aide à la personne.
Sont dispensés de la condition de diplôme les candidats qui justifient d’une expérience professionnelle de deux années dans le
domaine de l’aide à l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap ou de l’accompagnement des étudiants en situation
de handicap accomplies, notamment dans le cadre d’un contrat conclu sur le fondement de l’article L. 5134-19-1 du code du
travail susvisé.
 
Article 3 
Lorsque la  prescription de la commission des droits et  de l’autonomie des personnes handicapées correspond au moins à
l’année scolaire, le terme du contrat conclu à ce titre est fixé au 31 août.
Par  dérogation  aux  dispositions  du  précédent  alinéa,  lorsque  le  recrutement  de  l’accompagnant  résulte  d’un  besoin  de
remplacement, le contrat est conclu pour la durée du remplacement. 

Article 4
Les accompagnants des élèves en situation de handicap peuvent être recrutés à temps complet ou à temps incomplet. 
 
Article 5 
Outre les mentions prévues à l’article 4 du décret du 17 janvier 1986 susvisé, le contrat précise les fonctions pour lesquelles
l’accompagnant est recruté ainsi que les établissements ou écoles dans lesquels il exerce. 

Article 6 
Le contrat à durée indéterminée prévu au sixième alinéa de l’article L. 917-1 est conclu par le recteur d’académie. 

Article 7 
Le travail des accompagnants des élèves en situation de handicap se répartit, dans le respect de la durée annuelle de référence
prévue à l’article 1er du décret du 25 août 2000 susvisé, sur une période d’une durée de trente-neuf à quarante-cinq semaines. 



Article 8 
Les accompagnants des élèves en situation de handicap qui ne sont pas titulaires d’un diplôme professionnel dans le domaine de
l’aide à la personne suivent une formation d’adaptation à l’emploi incluse dans leur temps de service effectif.
Ils peuvent en outre bénéficier, sur leur temps de service effectif, de la formation nécessaire à l’obtention du diplôme. 

Article 9 
Les accompagnants des élèves en situation de handicap recrutés par contrat à durée indéterminée bénéficient au moins tous les
trois ans d’un entretien professionnel. Les accompagnants des élèves en situation de handicap engagés depuis plus d’une année
par contrat à durée déterminée peuvent également bénéficier d’un entretien professionnel.
Les dispositions de l’article 1er-4 du décret du 17 janvier 1986 susvisé relatives à l’entretien professionnel, au compte rendu et
à la demande de révision du compte rendu leur sont applicables.
 Un arrêté du ministre en charge de l’éducation nationale fixe les modalités d’organisation de l’entretien professionnel, les
critères à partir desquels la valeur professionnelle des accompagnants des élèves en situation de handicap est appréciée au terme
de cet entretien ainsi que le contenu du compte rendu. 

Article 10 
Un arrêté conjoint des ministres chargés du budget, de l’éducation nationale et de la fonction publique définit le traitement
minimum et le traitement maximum des accompagnants des élèves en situation de handicap. 
 
Article 11 
Lors  de  son  premier  engagement  en  contrat  à  durée  déterminée,  l’accompagnant  est  rémunéré  conformément  à  l’indice
minimum de l’espace indiciaire délimité par l’arrêté prévu à l’article 10. 
 
Article 12 
La rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap fait l’objet d’un réexamen au moins tous les trois ans
au vu des résultats de l’entretien professionnel prévu à l’article 9 et de la manière de servir, selon les modalités définies par le
recteur de l’académie d’exercice. Ces modalités sont présentées au comité technique académique. La rémunération ainsi fixée
correspond à un indice défini conformément aux dispositions de l’article 10. L’évolution de la rémunération ne peut excéder six
points d’indices majorés tous les trois ans. 
 
Titre  II  :  DISPOSITIONS MODIFIANT LE DÉCRET N° 2003-484 DU 6 JUIN 2003 FIXANT LES CONDITIONS DE
RECRUTEMENT ET D’EMPLOI DES ASSISTANTS D’ÉDUCATION 
 
Article 13 
A modifié les dispositions suivantes :
· Modifie Décret n°2003-484 du 6 juin 2003 - art. 1 (V)
· Modifie Décret n°2003-484 du 6 juin 2003 - art. 3 (V)
· Crée Décret n°2003-484 du 6 juin 2003 - art. 7 bis (V)
 
Article 14 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des finances et des comptes
publics, la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, le secrétaire
d’Etat chargé du budget et la secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 juin 2014. 
Manuel Valls 
Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Benoît Hamon 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Michel Sapin 
La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Marisol Touraine 
La ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Marylise Lebranchu 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 
Christian Eckert 
La secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion, 
Ségolène Neuville

12 novembre 2015



ARRETE
Arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et modifiant l’arrêté du
6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d’éducation
NOR: MENH1400614A
Version consolidée au 12 novembre 2015

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des finances et des comptes
publics, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget,
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 916-1 et L. 917-1 ;
 
Vu le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des
personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation ;
 
Vu le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003 modifié fixant les conditions de recrutement et d’emploi des assistants d’éducation ;
 
Vu le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 fixant les conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des élèves en
situation de handicap, notamment ses articles 10 à 12 ;
 
Vu l’arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d’éducation ;
 
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 13 mai 2014,
 
Arrêtent : 

Article 1 
Les accompagnants des élèves en situation de handicap bénéficient d’une rémunération qui ne peut être inférieure au traitement
indiciaire correspondant au salaire minimum interprofessionnel de croissance, ni supérieure au traitement afférent à l’indice
brut 400. 

Article 2 
A modifié les dispositions suivantes :
· Modifie Arrêté du 6 juin 2003 - art. 1 (V)

Article 3 
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 juin 2014. 
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Benoît Hamon 
Le ministre des finances et des comptes publics, 
Michel Sapin 
La ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Marylise Lebranchu 
Le secrétaire d’Etat chargé du budget, 
Christian Eckert



Élèves handicapés
Conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap
NOR :  MENH1411625C
circulaire  n°  2014-083  du  8-7-2014
MENESR - DGRH B1-3 - DGESCO 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie, chancelières et chanceliers des universités, au vice-recteur de Mayotte ; au
chef  du  service  de  l'éducation  de  Saint-Pierre-et-Miquelon
Textes de référence : article L. 917-1 du code de l'éducation créé par l'article 124 de la loi n° 2013-1278 du 28-12-2013 de
finances pour 2014 ; article L. 351-3 du code de l'éducation modifié par l'article 124 de la loi n° 2013-1278 du 28-12-2013 de
finances pour 2014 ; article L. 916-2 du code de l'éducation ; décret n° 86-83 du 17-1-1986 modifié ; décret n° 2014-724 du 27-
6-2014 ; arrêtés du 27-6-2014 

Afin de favoriser la réussite scolaire des élèves en situation de handicap, un groupe de travail présidé par Pénélope Komitès a
rendu ses conclusions à l'été 2013 et conclu, notamment, à la nécessité de professionnaliser la fonction d'accompagnant. À cette
fin, des mesures visant à offrir aux auxiliaires de vie scolaire une véritable perspective professionnelle ont été annoncées, parmi
lesquelles figure l'accès au contrat à durée indéterminée.
L'article 124 de la loi du 28 décembre 2013 visée en référence concrétise cet engagement en insérant dans le code de l'éducation
l'article  L.  917-1 dans  un nouveau chapitre  intitulé  « Dispositions  spécifiques  relatives aux accompagnants  des élèves  en
situation de handicap ». Parallèlement, les articles L. 351-3 relatif à la scolarisation des élèves en situation de handicap et L.
916-1 relatif aux assistants d'éducation sont modifiés pour tirer les conséquences de ces nouvelles dispositions. Par ailleurs, le
point II. de ce même article 124 étend le bénéfice du contrat à durée indéterminée aux assistants d'éducation-auxiliaires de vie
scolaire  (AED-AVS) maintenus dans leurs fonctions à la  rentrée scolaire 2013 bien que parvenus au terme de six années
d'engagement.
Le titre premier du  décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 précise les modalités d'application de l'article L. 917-1 du code de
l'éducation. Il est complété par un arrêté qui fixe les modalités de la rémunération des accompagnants des élèves en situation de
handicap (AESH) et un arrêté relatif aux modalités d'appréciation de leur valeur professionnelle.
La présente circulaire ne traite pas des dispositions relatives aux AED modifiées par le titre II du décret du 27 juin 2014 et par
l'article 2 de l'arrêté de la même date relatif à leur rémunération, qui feront l'objet d'une note spécifique. Elle a pour seul objet
de préciser les modalités de mise en œuvre du nouveau dispositif des AESH comme suit :
I - Conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap
1. Recrutement
a. Condition de diplôme
b. Modalités de recrutement en contrat à durée déterminée
c. Modalités de renouvellement de contrat à durée déterminée
d. Durée du contrat
2. Accès au contrat à durée indéterminée
3. Conditions d'emploi
a. Fonctions exercées et lieux d'exercice
b. Temps de travail et quotité de service
c. Commission consultative paritaire
d. Appréciation de la valeur professionnelle
4. Rémunération
5. Formation
6. Gestion
II - Reprise en qualité d'accompagnant des élèves en situation de handicap des personnes exerçant ou ayant exercé les fonctions
d'auxiliaire de vie scolaire
1. AED-AVS
a. AED-AVS parvenus au terme de six années d'exercice des fonctions
b. AED-AVS repris en CDD transitoire (note du 28 août 2013)
c. AED-AVS justifiant de moins de six années d'exercice des fonctions
d. AED-AVS ayant exercé d'autres fonctions
e. Personnes ayant été engagées successivement par contrat d'AED-AVS et par CUI-CAE
2. Personnes parvenues au terme de deux années d'engagement en CUI-CAE
3. Personnes engagées par les associations
III - Accompagnement des personnels en situation de handicap
Annexes :
Annexe 1. Modèle de CDD État
Annexe 2. Modèle de CDD EPLE
Annexe 3. Modèle de renouvellement de CDD État
Annexe 4. Modèle de renouvellement de CDD EPLE
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Annexe 7. Modèle de compte-rendu de l'entretien professionnel
I - Conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap
Comme le prévoit l'avant-dernier alinéa de l'article L. 917-1 susvisé, tous les AESH sont des agents contractuels engagés par
contrat de droit public. À ce titre, ils relèvent du décret du 17 janvier 1986 visé en référence, sous réserve des dispositions
spécifiques fixées par le décret du 27 juin 2014.
1. Recrutement
a. Condition de diplôme
La professionnalisation des personnels chargés d'accompagner les élèves en situation de handicap justifie l'exigence d'une
qualification spécifique. Par conséquent, les candidats aux fonctions d'AESH doivent être titulaires d'un diplôme professionnel
dans  le  domaine  de  l'aide  à  la  personne.  Actuellement,  il  s'agit  principalement  des  diplômes  suivants  :  diplôme  d'État
d'auxiliaire de vie sociale, diplôme d'État d'aide médico-psychologique ou mention complémentaire aide à domicile. Ces trois
diplômes vont être prochainement remplacés par un diplôme professionnel unique.
Peuvent être dispensées de la condition de diplôme les personnes ayant exercé pendant au moins deux ans des fonctions d'aide à
l'inclusion scolaire des élèves en situation de handicap.
Cette dispense concerne notamment les personnes recrutées par contrat unique d'insertion - contrat d'accompagnement dans
l'emploi  (CUI-CAE)  et  les  personnes  recrutées  par  une  association  ou  un  groupement  d'associations  ayant  conclu  une
convention avec l'État en application de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 351-3 du code de l'éducation et du décret n° 2009-
993 du 20 août 2009 pris pour son application, y compris celles qui ne sont plus en CUI-CAE ou salariées d'une association au
moment où elles présentent leur candidature.
b. Modalités de recrutement en contrat à durée déterminée
L'article  L.  917-1  du  code  de  l'éducation  autorise  l'État,  les  établissements  publics  locaux d'enseignement  (EPLE)  et  les
établissements d'enseignement privés sous contrat à recruter des AESH en contrat à durée déterminée (CDD). Le recrutement
par un EPLE ou par un établissement d'enseignement privé sous contrat doit être précédé de l'accord du directeur académique
des services de l'éducation nationale (Dasen), formalisé par un visa figurant sur le contrat. Dans les EPLE, le recrutement doit
recueillir  l'accord préalable du conseil d'administration. Par ailleurs, dans le cas où l'AESH est recruté par un EPLE pour
exercer dans une école publique, le directeur de l'école peut être associé à la procédure de recrutement.
L'autorité chargée du recrutement diffère selon le type de missions :
- pour exercer des fonctions d'aide individuelle, les AESH sont recrutés par l'État représenté par le recteur d'académie ou le
Dasen agissant par délégation du recteur d'académie ;
- pour exercer les fonctions d'aide mutualisée ou d'appui à des dispositifs collectifs de scolarisation, les AESH sont recrutés, soit
par  l'État  représenté  par  le  recteur  d'académie  ou  le  Dasen  agissant  par  délégation  du  recteur  d'académie,  soit  par  un
établissement, en fonction des supports disponibles.
Deux modèles de CDD figurent en annexes 1 et 2 de la présente circulaire, l'un pour le recrutement par l'État, l'autre pour le
recrutement par l'EPLE.
c. Modalités de renouvellement de contrat à durée déterminée
Une procédure identique s'applique aux renouvellements des CDD :
- les contrats des AESH exerçant des fonctions d'aide individuelle sont renouvelés par l'État ;
- les contrats des AESH exerçant des fonctions d'aide mutualisée ou d'appui à des dispositifs collectifs de scolarisation sont
renouvelés soit par l'État, soit par l'EPLE, en fonction des supports disponibles.
Deux modèles  de renouvellement de CDD figurent  en annexes  3 et  4,  le  premier pour les  renouvellements par  l'État,  le
deuxième pour les renouvellements par l'établissement.
Les  modalités  de renouvellement  en CDD des personnes chargées  de fonctions d'auxiliaires  de vie  scolaire  dans l'ancien
dispositif sont précisées dans la partie II. de la présente circulaire.
d. Durée du contrat 
Conformément à l'article L. 917-1 du code de l'éducation, le CDD est conclu pour une durée maximale de trois ans.  Par
conséquent, rien ne s'oppose à ce que des CDD soient conclus pour une durée supérieure à l'année scolaire, dès lors que la
visibilité sur le besoin d'accompagnement le permet.
Si le contrat est conclu au titre d'une année scolaire, son terme est fixé au 31 août de l'année n+1.
Dans le cas où l'AESH recruté initialement doit être remplacé avant la fin de l'année scolaire (démission, congé de maladie,
etc.), le nouvel AESH est recruté pour la durée de l'absence.
Si la prescription de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées intervient en cours d'année scolaire
ou ne couvre pas la totalité de l'année scolaire, la durée du contrat est égale à celle de la prescription.
Le CDD peut être renouvelé dans la limite maximale de six années.
2. Accès au contrat à durée indéterminée
À l'issue  de  six  années  d'exercice  effectif  des  fonctions,  les  AESH ne  peuvent  être  reconduits  que  par  contrat  à  durée
indéterminée (CDI). Ce contrat est passé par le recteur d'académie ou par le directeur académique des services de l'éducation
nationale agissant par délégation du recteur d'académie.
La seule condition posée par la loi pour l'obtention d'un CDI étant la durée d'exercice des fonctions, la possession du diplôme
professionnel, ou l'engagement dans une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE) en vue de son obtention, ne
sont pas obligatoires.
Par ailleurs il est rappelé que, si l'administration peut décider de ne pas renouveler en CDI un AESH parvenu au terme de six
années en CDD, en cas de contentieux tout non-renouvellement qui reposerait sur un motif étranger à l'intérêt du service serait
considéré par le juge administratif comme entaché d'une erreur de droit.
Plusieurs règles sont applicables au calcul des six années permettant de bénéficier d'un CDI :
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- les services accomplis à temps incomplet ou à temps partiel sont comptabilisés comme des services à temps complet ;
- les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte comme des services continus dès lors que la durée des
interruptions entre deux contrats est inférieure ou égale à quatre mois ;
- les services accomplis en qualité d'AED-AVS comptent comme des services d'AESH pour le passage en CDI. À ce propos, il
convient de rappeler que seuls les services d'AVS peuvent être comptabilisés, et non les services accomplis en qualité d'AED
pour exercer d'autres fonctions (surveillance, accompagnement pédagogique, sécurité et prévention, etc.) ;
- en cas de changement d'académie, de département ou d'établissement d'enseignement, la durée du ou des CDD antérieurs est
comptabilisée dans les six années ;
- seuls les services accomplis en qualité d'AED-AVS ou d'AESH sont pris en compte, par conséquent les services accomplis
sous le régime du CUI-CAE ne sont pas comptabilisés dans le calcul des six années.
Enfin, un AESH en CDI qui change d'académie, de département ou d'établissement d'enseignement, s'il est réemployé, peut
l'être directement en CDI.
Les modalités de passage en CDI des personnes chargées de fonctions d'auxiliaires de vie scolaire dans l'ancien dispositif sont
précisées dans la partie II. de la présente circulaire.
Un modèle de CDI figure en annexe 5 de la présente circulaire.
3. Conditions d'emploi
a. Fonctions exercées et lieux d'exercice
Les  AESH prennent  en  charge  les  différents  types  d'aide  à  l'inclusion  scolaire  des  élèves  en  situation  de  handicap :  sur
prescription  de  la  commission  des droits  et  de l'autonomie  des  personnes  handicapées,  l'aide  individuelle  auprès  d'un ou
plusieurs élèves, ou l'aide mutualisée lorsque les besoins des élèves n'impliquent pas une prise en charge individuelle ; l'appui à
un dispositif collectif de scolarisation dans les écoles et établissements d'enseignement. Ils interviennent comme les AVS selon
les modalités décrites au titre 2, point I de la circulaire n° 2003-092 du 11 juin 2003 relative aux assistants d'éducation.
Le temps de service de l'AESH ne se limite pas à l'accompagnement de l'élève car il contribue au suivi et à la mise en œuvre du
projet personnalisé de l'élève. Il participe aux réunions, ainsi qu'aux dispositifs École ouverte et stages de remise à niveau, etc.,
toutes activités pouvant être décomptées dans son temps de travail.
Les AESH exercent leurs fonctions soit dans un établissement d'enseignement du second degré, dans une école ou dans un
établissement d'enseignement privé sous contrat, soit dans plusieurs établissements ou plusieurs écoles, en fonction des besoins
d'accompagnement identifiés. Un service réparti sur plusieurs établissements peut permettre de proposer davantage d'emplois à
temps complet et optimise les moyens affectés à la scolarisation des élèves en situation de handicap.
Les AESH exercent leurs fonctions sous la direction des autorités chargées de l'organisation du service.
Dans l'EPLE, le chef d'établissement a autorité sur l'ensemble des personnels qui y sont affectés (article R. 421-10 du code de
l'éducation).
Lorsque l'AESH exerce dans une école, le directeur de l'école est à son égard délégataire de l'autorité de l'employeur quant à la
direction  et  l‘organisation  de  son  travail,  dans  le  cadre  des  attributions  attachées  à  la  fonction  de  directeur  chargé,
conformément à l'article 2 du décret n° 89-122 du 24 février 1989 modifié relatif aux directeurs d'école, de veiller à la bonne
marche de l'école et au respect de la réglementation qui lui est applicable.
Dans l'établissement d'enseignement privé sous contrat, « le chef d'établissement assume la responsabilité de l'établissement et
de la vie scolaire » (article R. 442-39 du code de l'éducation) et a donc autorité sur l'AESH.
Enfin, les AESH peuvent être mis à la disposition des collectivités territoriales dans les conditions prévues à l'article L. 916-2
du code de l'éducation.
b. Temps de travail et quotité de service
La durée annuelle de travail des AESH est fixée en référence à la durée légale, soit 1 607 heures pour un temps complet.
Comme les AED-AVS, les AESH accomplissent leur service sur la base d'un nombre de semaines compris entre 39 et 45 par an.
Les AESH peuvent être engagés à temps complet ou à temps incomplet.
Enfin, lors du passage en CDI, il convient, sauf situation particulière, de proposer une quotité de travail au moins égale à celle
fixée par le CDD précédent.
c. Commission consultative paritaire
Les AESH relèvent des commissions consultatives paritaires (CCP) académiques compétentes à l'égard des agents non titulaires
exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves instituées par l'arrêté du 27 juin 2011.
En application de l'article 19 de cet arrêté, les CCP sont obligatoirement consultées sur les décisions individuelles relatives aux
licenciements intervenant postérieurement à la période d'essai et aux sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et le
blâme. Elles peuvent en outre être consultées sur toute question d'ordre individuel relative à la situation professionnelle des
personnels relevant de leur compétence.
Par ailleurs, les CCP pourront recevoir communication du bilan des décisions relatives aux passages en CDI, ainsi que de toute
information relative à la mise en œuvre du dispositif des AESH.
d. Appréciation de la valeur professionnelle
Le supérieur hiérarchique fixe les objectifs de l'agent le plus tôt possible au cours de la première année d'engagement.
Les AESH recrutés par CDI bénéficient au moins tous les trois ans d'un entretien professionnel.
Pour les AESH engagés en CDD depuis plus d'une année, il est recommandé d'organiser un entretien professionnel à l'issue de
la première année et un autre au cours de la cinquième année.
L'entretien à l'issue de la première année d'exercice des fonctions doit permettre de vérifier la qualité du service rendu, de
repérer d'éventuelles insuffisances et, le cas échéant, de mettre en place un accompagnement et des formations adaptés.
L'entretien au cours de la cinquième année prépare le passage en CDI à l'issue de l'année suivante. En effet, étant organisé
suffisamment tôt, il laisse le temps de repérer d'éventuelles difficultés et de proposer les mesures d'accompagnement utiles dans
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la perspective de la cédéisation.
L'entretien est organisé et mené dans les conditions fixées par le décret du 17 janvier 1986 mentionné ci-dessus aux deuxième
alinéa et suivants du I. de l'article 1-4, et par l'arrêté relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des AESH. Cet arrêté
comporte en annexe les critères sur la base desquels doit être appréciée la valeur professionnelle de l'agent.
Le compte-rendu de l'entretien professionnel peut donner lieu à un recours auprès de l'autorité hiérarchique, qui est le recteur
d'académie, dans les conditions fixées au III de l'article 1-4 du décret du 17 janvier 1986.
Un modèle de compte rendu d'entretien professionnel figure en annexe 7 de la présente circulaire.
4. Rémunération
L'arrêté relatif  à la  rémunération des AESH détermine l'espace indiciaire à l'intérieur duquel est  fixée la  rémunération de
l'AESH.
Lors de son premier recrutement en CDD, l'AESH est rémunéré à l'indice plancher, soit l'indice brut 307, majoré 313.
Le passage en CDI doit se traduire par le classement à l'indice supérieur à celui qui était détenu au titre du CDD précédent.
La rémunération de l'AESH fait l'objet d'un réexamen triennal au regard des résultats des entretiens permettant d'apprécier sa
valeur professionnelle et sa manière de servir. Il vous appartient de définir selon quelles modalités la rémunération des AESH
évoluera  à  l'intérieur  de  l'espace  indiciaire  fixé  par  l'arrêté,  notamment  en  précisant  la  périodicité  des  entretiens,  les
conséquences à tirer de leurs résultats et de l'analyse de la manière de servir des agents. Les modalités ainsi définies seront
présentées au comité technique académique.
Dans un souci d'harmonisation des pratiques académiques, vous êtes invité à faire évoluer cette rémunération sur la base des
indices de référence indiqués en annexe 6 de la présente circulaire et dans le respect des dispositions de l'article 12 du décret
relatif aux AESH qui précise que l'évolution de la rémunération ne peut excéder six points d'indices majorés tous les trois ans.
5. Formation
Les AESH suivent une formation d'adaptation à l'emploi. Dans l'objectif de professionnalisation des accompagnants, ils doivent
également être mis en situation d'obtenir le diplôme professionnel, éventuellement par une démarche de VAE. À cette fin, ils
bénéficient d'autorisations d'absence sans récupération pour suivre la formation et se présenter aux épreuves.
6. Gestion
Les nomenclatures adéquates vont être créées dans les systèmes d'information afin de permettre la gestion de ces personnels.
Vous serez informé de leur livraison.
II - Reprise en qualité d'accompagnement des élèves en situation de handicap des personnes exerçant ou ayant exercé les
fonctions d'auxiliaire de vie scolaire
Pour chacun des cas évoqués ci-après, le passage en CDI est soumis à la règle de continuité des services :  les six années
d'exercice effectif des fonctions doivent avoir été accomplies de manière continue, ou discontinue si les interruptions entre deux
contrats sont inférieures ou égales à quatre mois.
1. Assistants d'éducation - auxiliaires de vie scolaire
Il est rappelé tout d'abord que les dispositions de l'article 124 de la loi du 28 décembre 2013 ne concernent que les AED
exerçant les fonctions d'AVS.
a. AED-AVS parvenus au terme de six années d'exercice des fonctions
Vous veillerez à proposer un CDI aux AED arrivés au terme de six années d'exercice effectif des fonctions d'AED-AVS et qui
souhaitent continuer à exercer ces fonctions. Comme indiqué au point I. 3. B. ci-dessus, une quotité de temps de travail au
moins équivalente à celle du CDD précédent doit leur être proposée, sauf situation particulière.
Par ailleurs, les personnes dont les contrats n'avaient pas pu être renouvelés du fait de cette limite et qui souhaitent exercer de
nouveau ces fonctions, peuvent être réengagées pour répondre aux besoins du service et, dans ce cas, directement en CDI.
b. AED-AVS repris en CDD transitoire
Par note DGRH B1-3 du 27 août 2013, il vous a été demandé de maintenir dans leurs fonctions par CDD de dix mois les AED-
AVS dont le contrat ne pouvait pas être renouvelé parce qu'ils étaient parvenus au terme de leurs six années d'engagement au
plus tard le 1er janvier 2013. Vous veillerez à proposer un CDI, au plus tard au terme de leur CDD actuel, à ceux qui souhaitent
continuer à exercer ces fonctions.
En application du point II. de l'article 124 de la loi du 28 décembre 2013, ce CDI doit prévoir une quotité de travail au moins
égale à celle prévue par le CDD précédent et peut modifier les lieux d'exercice de la personne.
c. AED-AVS justifiant de moins de six années d'exercice des fonctions
Lors du renouvellement de leur engagement, un CDD d'AESH devra leur être proposé selon les modalités précisées au point I.
1. C. ci-dessus, soit par l'État, soit par l'établissement.
Leurs services antérieurs en qualité d'AED-AVS seront comptabilisés comme des services d'AESH pour le calcul des six années
ouvrant l'accès au CDI.
d. AED-AVS ayant exercé différentes fonctions au cours de leurs années d'engagement
Seules  les  fonctions  d‘AVS  sont  concernées  par  la  loi.  Toutefois,  une  attention  bienveillante  pourra  être  portée  à  titre
exceptionnel sur la situation de certains agents qui ne rempliraient pas intégralement les critères permettant d'entrer dans le
nouveau dispositif.
e. Personnes ayant été engagées successivement par contrat d'AED-AVS puis par CUI-CAE
Les personnes recrutées en dernier lieu en CUI-CAE après avoir exercé durant six années en qualité d'AED-AVS remplissent la
condition d'ancienneté rappelée au point A. ci-dessus : si elles souhaitent continuer à exercer ces fonctions et compte tenu des
besoins du service, elles peuvent bénéficier d'un CDI.
En revanche, si le temps passé en contrat d'AED-AVS préalablement au CUI-CAE est d'une durée inférieure à six années,
l'engagement en CUI-CAE étant en toute hypothèse d'une durée supérieure à quatre mois, ni la condition d'ancienneté, ni celle
de continuité des services ne sont remplies. Ces personnes ne peuvent donc être engagées qu'en CDD d'AESH et le calcul des



six années part alors de ce nouvel engagement.
2. Cas des personnes parvenant au terme de deux années d'engagement en CUI-CAE
Ces personnes, qui ont acquis une expérience professionnelle dans le domaine de l'inclusion scolaire des élèves en situation de
handicap, peuvent bénéficier d'un recrutement en qualité d'AESH. Elles sont alors engagées en CDD d'AESH en bénéficiant, le
cas échéant, de la dispense de diplôme, et peuvent accéder au CDI au terme de six années en CDD.
3. Cas des personnes engagées par une association après six années d'AED-AVS
Le décret n° 2009-993 du 20 août 2009 portant application du dernier alinéa de l'article L. 351-3 du code de l'éducation a
permis aux associations ayant conclu une convention avec l'État pour la prise en charge de l'aide individuelle aux élèves en
situation de handicap de recruter des AED-AVS dont le contrat ne pouvait plus être renouvelé du fait de la limite maximale de
six ans fixées par la loi.
Dès lors que les six années d'AED-AVS précédant le recrutement par l'association auront été accomplies de manière continue,
ou discontinue si les interruptions entre deux contrats ont été inférieures à quatre mois, les personnes qui le souhaitent peuvent
être réemployées pour répondre aux besoins du service, et ce directement en CDI.
III - Accompagnement des personnels en situation de handicap
Des personnes peuvent également être recrutées pour assurer l'accompagnement des personnels en situation de handicap, dans
les conditions applicables aux AESH exposées ci-dessus. Les modalités de reprise en qualité d'AESH de celles qui exercent
actuellement ces fonctions doit être traitée selon le cas comme indiqué au point II. ci-dessus.

Pour  le  ministre  de  l'éducation  nationale,  de  l'enseignement  supérieur  et  de  la  recherche
et  par  délégation,
La  directrice  générale  des  ressources  humaines,
Catherine  Gaudy

Pour  le  ministre  de  l'éducation  nationale,  de  l'enseignement  supérieur  et  de  la  recherche
et  par  délégation,
La  directrice  générale  de  l'enseignement  scolaire,
Florence Robine

CAE-CUI :

Article L5134-26, modifié par LOI n°2012-1189 du 26 octobre 2012 - art. 7
La durée hebdomadaire du travail du titulaire d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi ne peut être inférieure à vingt
heures, sauf lorsque la décision d'attribution de l'aide le prévoit en vue de répondre aux difficultés particulièrement importantes
de l'intéressé.
Lorsque  le  contrat  de travail,  associé  à  l'attribution  d'une  aide  à  l'insertion  professionnelle  accordée  au  titre  d'un  contrat
d'accompagnement  dans  l'emploi,  a  été  conclu  pour  une  durée  déterminée  avec  une  collectivité  territoriale  ou  une  autre
personne de droit public, la durée hebdomadaire du travail peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat,
sans être supérieure à la durée légale hebdomadaire. Cette variation est sans incidence sur le calcul de la rémunération due au
salarié.
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Le 4 février 2016
 
DECRET
Décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et modifiant le code de
l’action sociale et des familles (partie réglementaire)
NOR: AFSA1521331D
Version consolidée au 4 février 2016
 
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 451-1, R. 451-1 et R. 451-2 ;
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 335-5 et L. 335-6 ;
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale en date du 25 juin 2015 ;
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 2015,
Décrète : 

Article 1 
A modifié les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - Paragraphe 10 : Diplôme d’Etat d’accompagnant é... (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-88 (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-89 (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-90 (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-91 (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-92 (V)
· Modifie Code de l’action sociale et des familles - art. D451-93 (V)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-93-1 (Ab)
 
Article 2 
A titre transitoire, les candidats engagés à la date de publication du présent décret dans une préparation au diplôme d’Etat d’aide
médico-psychologique ou au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale restent soumis aux modalités de certification du diplôme
préparé, qui demeure régi par les dispositions antérieures.
De  même,  en  cas  de  validation  partielle,  les  candidats  peuvent  compléter  la  certification  conformément  aux  dispositions
antérieures. 

Article 3 
A titre transitoire, les établissements de formation, titulaires d’une déclaration préalable les autorisant à délivrer une formation
au diplôme d’Etat  d’aide médico-psychologique ou au diplôme d’Etat d’auxiliaire  de vie sociale, peuvent être  autorisés à
dispenser la formation au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social, dès lors qu’ils justifient avoir mis en œuvre la
formation et présenté des candidats à au moins deux sessions de certification à l’un ou l’autre des deux diplômes au cours des
deux ans précédant la publication du présent décret.
Ils doivent déposer, dans les trois mois suivant la publication du présent décret, un dossier justifiant de leur capacité à dispenser
les trois spécialités du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social.
La durée de validité de cette dérogation ainsi délivrée à titre transitoire est de deux ans.
Les établissements de formation agréés à cet effet ayant engagé au moment de la publication du présent décret une session de
formation au diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique ou au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale sont autorisés à
achever cette formation auprès des candidats engagés dans un parcours de formation initiale ou de validation des acquis de
l’expérience avant la parution du présent décret pendant une durée maximale de sept ans à compter de la date de publication du
présent décret. 
 
Article 4 
A modifié les dispositions suivantes :
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-95 (Ab)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-96 (Ab)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-97 (Ab)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-98 (Ab)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-99 (Ab)
· Abroge Code de l’action sociale et des familles - art. D451-99-1 (Ab)
 
Article 5 
La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 janvier 2016.



Le 4 février 2016
 
ARRETE
Arrêté du 29 janvier 2016 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social
NOR: AFSA1521332A
Version consolidée au 4 février 2016

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment son article L. 451-1 ;
Vu le décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et modifiant le code de
l’action sociale et des familles (partie réglementaire) ;
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale en date du 25 juin 2015 ;
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 2015,
Arrête :

Article 1
Le diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social atteste des compétences requises pour exercer simultanément des activités
visant à accompagner les personnes au quotidien et à coopérer avec l’ensemble des professionnels concernés. Ses titulaires
veillent à la participation à la vie sociale et citoyenne de la personne. Cet accompagnement prend en compte les spécificités en
fonction du lieu de cet accompagnement, à domicile, au sein d’une structure collective ou dans le milieu scolaire. 
 
Titre Ier : ACCÈS À LA FORMATION 
 
Article 2 
L’admission en formation conduisant au diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social, sauf pour les candidats relevant de
l’article  4  du  présent  arrêté,  est  subordonnée  à  la  réussite  à  des  épreuves  d’admission  en  formation  organisées  par  les
établissements de formation. 
 
Article 3 
Les épreuves d’entrée en formation comprennent une épreuve écrite d’admissibilité et une épreuve orale d’admission.
Les épreuves sont organisées par les établissements de formation selon les modalités figurant dans leur règlement d’admission.
1. L’épreuve écrite d’admissibilité est composée d’un questionnaire de dix questions orientées sur l’actualité sociale, soumis au
candidat  (durée  de  l’épreuve  :  1  h  30  min).  L’épreuve  écrite  d’admissibilité  est  notée  sur  20  points.  L’admissibilité  est
prononcée à partir de la note de 10/20.
2. L’épreuve d’admission est composée d’un oral de 30 minutes portant sur la motivation et la capacité du candidat à s’engager
dans une formation sociale à partir d’un document préalablement renseigné par le candidat. L’épreuve d’admission est notée sur
20 points. L’admission est prononcée à partir de la note de 10/20. Les candidats dont la note est supérieure ou égale à 10/20
sont inscrits sur une liste, par ordre de mérite. 

Article 4 
Sont dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité :
1° Les candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes dont la liste est fixée par le ministre chargé des affaires sociales ;
2° Les lauréats de l’Institut du service civique. 

Article 5 
Sont dispensés des épreuves d’entrée en formation les candidats titulaires du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social
qui souhaitent obtenir une spécialité différente de celle acquise au titre de leur diplôme ainsi que les candidats titulaires d’un
diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique ou d’un diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale qui souhaitent s’inscrire dans
une autre spécialité que celle acquise au titre de leur diplôme. 

Article 6 
La liste des candidats admis en formation est adressée au directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
dans le mois qui suit l’entrée en formation. 

Article 7  
Les résultats des épreuves d’admission en formation ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle ces épreuves ont été
organisées. Cependant, un report d’admission d’un an, renouvelable une seule fois, est accordé de droit par le directeur de
l’établissement, en cas de congé de maternité, paternité ou adoption, de rejet d’une demande de mise en disponibilité ou pour
garde d’un de ses enfants, âgé de moins de quatre ans.
Un report d’admission d’un an, renouvelable deux fois, est accordé de droit par le directeur de l’établissement, en cas de rejet
du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale ou de rejet d’une demande de congé individuel de formation ou de
congé de formation professionnelle.
En outre, en cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre événement grave lui interdisant
d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours, un report peut être accordé par le directeur de l’établissement.



Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa formation à la rentrée
suivante, au plus tard trois mois avant la date de l’entrée en formation.
Le report est valable pour l’établissement dans lequel le candidat avait été précédemment admis.
L’application des dispositions du présent article ne peut donner lieu à un report de scolarité d’une durée supérieure à trois ans. 

Titre II : CONTENU ET ORGANISATION DE LA FORMATION  
 
Article 8 
La formation conduisant au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social comporte 504 heures de formation théorique, une
période de détermination de parcours (7 heures) et des temps de validation de l’acquisition des compétences (14 heures). Elle
comprend  378  heures  de  socle  commun et  147  heures  de  spécialités.  La  formation  comprend  également  840  heures  de
formation pratique. L’ensemble de la formation est organisée sur une amplitude de douze à vingt-quatre mois ainsi qu’une
période de détermination à l’issue de laquelle le candidat se positionne sur la spécialité pour laquelle il s’inscrit.
La formation a pour objet de valider les compétences professionnelles du diplôme d’Etat telles que définies à l’article D. 451-
88 du code de l’action social et des familles. 

Article 9
La formation théorique et pratique se décompose en quatre domaines de formation (DF). Elle est précédée de 14 heures de
détermination de parcours et comprend également 7 heures de validation des compétences.
La répartition du volume de formation théorique et pratique par domaine est la suivante :
DF1 « Se positionner comme professionnel dans le champ de l’action sociale » : 126 heures d’enseignements socle et 14 heures
d’enseignements de spécialité.
DF2  «  Accompagner  la  personne  au  quotidien  et  dans  la  proximité  »  :  98  heures  d’enseignements  socle,  et  63  heures
d’enseignements de spécialité.
DF3 « Coopérer avec l’ensemble des professionnels concernés » : 63 heures d’enseignements socle, 28 heures d’enseignements
de spécialité.
DF4 « Participer à l’animation de la vie sociale et citoyenne de la personne » : 70 heures d’enseignements socle et 42 heures
d’enseignements de spécialité.
La formation pratique est répartie de façon à permettre la professionnalisation des candidats sur l’ensemble des domaines de
formation, socle commun et spécialité.
Le contenu des domaines de formation est précisé à l’annexe II « Référentiel de formation » du présent arrêté. 

Article 10  
Pour chaque domaine de compétence, la formation pratique donne lieu à une évaluation par le site qualifiant. Elle se déroule
selon les modalités suivantes.
Les sites qualifiants font l’objet d’une procédure de reconnaissance par les établissements de formation. Une convention de site
qualifiant,  conclue  entre  l’institution  employeur  et  l’établissement  de  formation,  précise  les  engagements  réciproques  des
signataires tant sur le caractère qualifiant du site que sur les conditions matérielles d’accueil du stagiaire. Chaque stage fait
l’objet d’une convention de stage établie entre l’établissement de formation, le stagiaire et l’organisme d’accueil ; celle-ci
précise les modalités de déroulement du stage, ses objectifs, les modalités d’évaluation, les noms et qualifications du référent
professionnel et les modalités d’organisation du tutorat.
Pour un parcours complet, la formation pratique de 840 heures (24 semaines) est répartie sur deux ou trois stages dont un au
moins de 245 heures (7 semaines) couvrant les quatre domaines de formation en lien avec la spécialité choisie.
Pour un parcours partiel, la durée de la formation pratique varie proportionnellement au nombre de domaines de compétences à
valider.
Les candidats en parcours de formation continue tout au long de la vie et en situation d’emploi d’accompagnant sur la spécialité
préparée, effectuent une période de formation pratique d’au moins 140 heures sur un site qualifiant hors employeur et portant
sur l’ensemble des compétences à valider par le candidat.
Pour les candidats ayant suivi un parcours complet et ayant échoué à la certification d’un ou plusieurs domaines de formation,
une évaluation conduite sous la responsabilité de l’établissement de formation déterminera s’il y a lieu d’effectuer un stage
complémentaire ou non, en vue d’une nouvelle présentation à la certification. 
 
Article 11 
Un livret de formation dont le modèle est fixé par le ministre chargé des affaires sociales est établi par l’établissement de
formation pour chaque candidat.
Il retrace l’ensemble des allègements de formation ainsi que les dispenses de certification dont a bénéficié le candidat. Il atteste
du cursus de formation suivi et de la validation des domaines de formation et comporte l’ensemble des appréciations portées sur
le candidat par les membres de l’équipe pédagogique et les référents professionnels. Il est transmis à l’autorité certificatrice lors
de l’inscription du candidat en vue de l’obtention du diplôme. 
 
Titre III : MODALITÉS DE CERTIFICATION 
 
Article 12 
L’évaluation des compétences acquises par  les  stagiaires  est  effectuée tout  au long de leur parcours de formation par les



établissements de formation, selon les modalités d’évaluation définies à l’annexe 3.
Le référentiel de certification du présent arrêté est organisé par domaine de compétence, comme suit :
1. Domaine de compétence « Se positionner comme professionnel dans le champ de l’action sociale » (DC1).
2. Domaine de compétence « Accompagner la personne au quotidien et dans la proximité » (DC2).
3. Domaine de compétence « Coopérer avec l’ensemble des professionnels concernés » (DC3).
4. Domaine de compétence « Participer à l’animation de la vie sociale et citoyenne de la personne (DC4).
Chaque domaine doit être validé séparément. Un domaine est validé lorsque le candidat obtient une note moyenne au moins
égale à 10/20 pour ce domaine. 
 
Article 13 
A l’issue de la formation, l’établissement de formation présente les candidats à la certification et adresse au directeur régional
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, avant la date limite fixée par celui-ci, un dossier comprenant, pour chaque
candidat,  le  livret  de  formation  dûment  complété,  accompagné  des  pièces  relatives  aux  épreuves  organisées  en  cours  de
formation.
Pour pouvoir être présenté à la certification, le candidat doit avoir effectué l’ensemble du parcours de formation théorique et
pratique prévu.
Réuni à l’initiative du directeur régional de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale, le jury plénier se prononce pour
chaque candidat et sur chacun des domaines de compétence conduisant à certification à l’exception de ceux qui ont déjà été
validés par un jury soit dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience, soit dans le cadre de la procédure de dispense
de domaines de formation prévue par arrêté, soit dans le cadre d’une décision de validation partielle telle que prévue à l’alinéa
suivant.
Dans les cas où tous les domaines ne sont pas validés, le jury prend une décision de validation partielle mentionnant les
domaines validés.
Le jury composé conformément à l’article D. 451-92 du décret relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social,
établit la liste des candidats ayant validé l’ensemble des épreuves du diplôme et qui obtiennent, en conséquence, le diplôme
d’Etat d’accompagnant éducatif et social avec mention de la spécialité acquise. 

Article 14 
Plusieurs  spécialités  complémentaires  peuvent  être  associées  au  diplôme  d’Etat  d’accompagnant  éducatif  et  social.
L’acquisition d’une spécialité complémentaire est conditionnée à l’obligation de suivre le parcours de formation de 147 heures
de formation théorique concernant cette spécialité et de 175 heures de formation pratique, sur un terrain professionnel en
rapport avec la spécialité souhaitée.
L’évaluation des compétences acquises, pour la spécialité concernée, est effectuée au cours d’un oral de soutenance, à partir
d’un dossier rédigé par le candidat pendant son parcours.
L’épreuve est notée sur 20. Les candidats ayant obtenu au moins la note de 10 se verront délivrer le certificat de spécialité.

Article 15 
Dans le cas où toutes les épreuves ne sont pas validées, le jury prend une décision de validation partielle mentionnant les
compétences validées.
L’ensemble du diplôme doit être validé dans une période de cinq ans à compter de la première date de présentation du candidat
en jury plénier. 

Titre IV : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE 

Article 16 
Pour pouvoir se présenter à l’obtention du diplôme par la validation des acquis de l’expérience, les candidats doivent justifier
des compétences professionnelles acquises dans l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou bénévole en rapport direct
avec le diplôme. La durée totale d’activité cumulée exigée est de trois ans en équivalent temps plein. La période d’activité la
plus récente doit avoir été exercée dans les dix ans précédant le dépôt de la demande.
Le rapport direct avec le diplôme est établi lorsque le candidat justifie avoir exercé au moins deux activités relevant de chacun
des quatre domaines d’activités définis en annexe 1 du présent arrêté et conformément à la mention du diplôme pour laquelle il
candidate.
Pour chacun de ces domaines d’activité, le candidat devra avoir exercé au moins une activité relevant du domaine d’activité du
socle commun et une activité au moins, relevant du domaine d’activité de la spécialité.
Le représentant de l’Etat dans la région décide de la recevabilité de la demande de validation des acquis de l’expérience. 

Article 17 
Sur la base du livret de présentation des acquis de l’expérience et d’un entretien avec le candidat, le jury est compétent pour
attribuer tout ou partie du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social avec mention de la spécialité acquise.
En cas d’attribution partielle, le jury se prononce également sur les connaissances, aptitudes et compétences qui, dans un délai
de cinq ans à compter de la notification de la décision du jury par le préfet de région, doivent faire l’objet d’une évaluation
complémentaire nécessaire à l’obtention du diplôme d’Etat.
Le candidat qui n’a pas obtenu le diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social peut s’il le souhaite, compléter sa formation
afin  d’acquérir  les  compétences  non  validées  dans  la  même  spécialité,  soit  par  la  voie  de  la  validation  des  acquis  de



l’expérience soit par la voie de la formation tout au long de la vie. 

Titre V : DISPOSITIONS FINALES 

Article 18 
Sous réserve des dispositions des articles 2 et 3 du décret du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif
et social susvisé, l’arrêté du 11 avril 2006 relatif au diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique, l’arrêté du 4 juin 2007 relatif
au diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale ainsi que l’arrêté du 18 décembre 2012 relatif aux dispenses et allégements de
formation des diplômes d’Etat d’aide médico-psychologique (DEAMP) et d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) sont abrogés.  

A abrogé les dispositions suivantes : 
- Arrêté du 11 avril 2006 
Sct. TITRE LIMINAIRE , Art. 1, Sct. TITRE Ier :  ACCÈS À LA FORMATION, Art. 2, Sct. TITRE II : CONTENU ET
ORGANISATION DE LA FORMATION, Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6, Art. 7, Art. 8, Art. 9, Sct. TITRE III : MODALITÉS DE
CERTIFICATION, Art. 10, Art. 11, Art. 12, Art. 13, Art. 14, Art. 15, Art. 16, Sct. Annexes, Art. Annexe 1, Art. Annexe 2, Art.
Annexe 3, Art. Annexe 4 
- Arrêté du 4 juin 2007 
Art. 1, Sct. TITRE Ier : ACCÈS À LA FORMATION., Art. 2, Sct. TITRE II : CONTENU ET ORGANISATION DE LA
FORMATION., Art. 3, Art. 4, Art. 5, Art. 6, Art. 7, Art. 8, Art. 9, Sct. TITRE III : ORGANISATION DES ÉPREUVES DE
CERTIFICATION., Art. 10, Art. 11, Sct. TITRE IV : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE., Art. 12, Art. 13, Art.
14, Sct. TITRE V : DISPOSITIONS FINALES., Art. 15, Art. 16, Sct. Annexes, Art. Annexe I, Art. Annexe II, Art. Annexe III,
Art. Annexe IV 
- Arrêté du 18 décembre 2012 
Art. 3 

Article 19 
Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française. 
 
Annexe 

ANNEXES
 
ANNEXE I
 
RÉFÉRENTIEL PROFESSIONNEL
 
1.1. Contexte de l’intervention
 
Missions
L’accompagnant éducatif et social réalise une intervention sociale au quotidien visant à compenser les conséquences d’un
handicap, quelles qu’en soient l’origine ou la nature. Il prend en compte les difficultés liées à l’âge, à la maladie, ou au mode de
vie ou les conséquences d’une situation sociale de vulnérabilité, pour permettre à la personne d’être actrice de son projet de vie.
Il accompagne les personnes tant dans les actes essentiels de ce quotidien que dans les activités de vie sociale, scolaire et de
loisirs.
Il veille à l’acquisition, la préservation ou à la restauration de l’autonomie d’enfants, d’adolescents, d’adultes, de personnes
vieillissantes ou de familles, et les accompagne dans leur vie sociale et relationnelle.
Ses interventions d’aides et d’accompagnement contribuent à l’épanouissement de la personne à son domicile, en structure et
dans le cadre scolaire et social. 
Fonctions
Dans le cadre de ses missions, en lien avec une équipe et sous la responsabilité d’un professionnel encadrant ou référent, il
participe à l’élaboration et la mise en œuvre d’un accompagnement adapté à la situation de la personne, de ses besoins, de ses
attentes, de ses droits et libertés.
Il établit une relation attentive de proximité, en fonction des capacités potentialités de la personne dans toutes ses dimensions
(physiques, physiologiques, cognitives, psychologiques, psychiques, relationnelles et sociales).
Il soutient et favorise la communication et l’expression de la personne qu’elle soit verbale ou non verbale.
Il participe à son bien-être physique et psychologique dans les différentes étapes de sa vie.
Il contribue à la prévention de la rupture et/ou à la réactivation du lien social.
Selon  son  contexte,  il  intervient  au  sein  d’une  équipe  pluriprofessionnelle  et  inscrit  son  action  dans  le  cadre  du  projet
institutionnel et du projet personnalisé d’accompagnement, en lien avec les familles et les aidants.
Il  transmet  et  rend  compte  de  ses  observations  et  de  ses  actions  afin  d’assurer  la  cohérence  et  la  continuité  de
l’accompagnement et de l’aide proposée. Dans ce cadre, il évalue régulièrement son intervention et la réajuste en fonction de
l’évolution de la situation de la personne.



Le diplôme d’État lié à cette profession constitue le premier niveau de qualification dans le champ du travail social.  Pour
répondre à la diversité des situations d’accompagnement et aux possibilités de mobilité professionnelle, le diplôme se compose
d’un socle commun et de trois spécialités. 
Les spécialités
Accompagnement de la vie à domicile   
L’accompagnant  éducatif  et  social  contribue à  la  qualité  de vie  de la  personne,  au développement ou au maintien de ses
capacités à vivre à son domicile. Il intervient auprès de personnes âgées, handicapées, ou auprès de familles. Il veille au respect
de leurs droits et libertés et de leurs choix de vie dans leur espace privé.
Les principaux lieux ou modalités d’intervention : domicile de la personne accompagnée, particulier employeur, appartements
thérapeutiques,  centres  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS),  foyers  logement,  maisons  d’accueil  rurale  pour
personnes âgées (MARPA), services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD), services d’aide à la personne (SAP),
services  d’accompagnement  à  la  vie  sociale  (SAVS),  services  d’accompagnement  médico-social  pour  adultes  handicapés
(SAMSAH), services polyvalents de soins et d’aide à domicile (SPASAD), services de soins infirmiers à domicile (SSIAD)… 
Accompagnement de la vie en structure collective
Dans le cadre d’un projet institutionnel, l’accompagnant éducatif et social contribue par son action au soutien des relations
interpersonnelles et à la qualité de vie de la personne dans son lieu de vie. Au sein d’un collectif, il veille au respect de ses
droits et libertés et de ses choix de vie au quotidien.
Les principaux lieux d’intervention : établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), unités de
soins  longue  durée  (USLD),  foyers  logement,  maison  d’accueil  rurale  pour  personnes  âgées),  (MARPA)  pour  adultes
handicapes vieillissants (MARPAHVIE), maisons d’accueil spécialisées (MAS), foyers d’accueil médicalisés (FAM), foyers de
vie, foyer occupationnel, établissements et services d’aide par le travail (ESAT), foyers d’hébergement, maisons d’enfants à
caractère  social  (MECS),  instituts  médico-éducatifs  (IME),  institut  d’éducation  motrice  (IEM),  instituts  thérapeutiques,
éducatifs et pédagogiques (ITEP), centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), les maisons relais, appartements
thérapeutiques, établissements publics de santé mentale, accueil de jour… 
Accompagnement à l’éducation inclusive et à la vie ordinaire
Dans le cadre d’un projet personnalisé fixé par le plan personnalisé de compensation, la mission de l’accompagnant éducatif et
social consiste à faciliter, favoriser et participer à l’autonomie des enfants, adolescents et des jeunes adultes en situation de
handicap  dans  les  activités  d’apprentissage,  et  les  activités  culturelles,  sportives,  artistiques  et  de  loisirs.  Il  inscrit
obligatoirement son intervention en complémentarité, en interaction et en synergie avec les professionnels en charge de la mise
en œuvre du projet personnalisé du jeune et la famille.
Les principaux lieux d’intervention : structures d’accueil de la petite enfance, établissements d’enseignement et de formation,
lieux de stages,  d’apprentissage,  d’alternance,  ou d’emploi,  lieux d’activités  culturelles,  sportives,  artistiques et  de loisirs,
établissements et services médico-sociaux, lieux de formation professionnelle.
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